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- en intégrant les phases amont et aval du PPR dans 
la réflexion ;
- en replaçant cet outil dans une démarche globale 
de prévention des risques, en lien avec lʼaménage-
ment du territoire ;
- en déclinant plus spécifiquement les actions à 
conduire lors de lʼélaboration du PPR (prévoir et 
assurer la conduite et le suivi de la concertation tout 
au long du projet).
Ayant conscience quʼil nʼexiste pas de « recette » 
en la matière, on cherchera à donner des conseils et 
recommandations pour mettre toutes les conditions 
en place pour une concertation et une association 
réussies, au service du projet.
Ainsi, il sʼagit dʼaccompagner les services respon-
sables de la prévention des risques en leur proposant 
des méthodes et des outils concrets. Ce travail doit 
permettre de répondre aux questions « Comment 
faire, comment réussir lʼassociation des collectivi-
tés concernées ? » et « Comment définir une démar-
che de concertation avec le population, avec qui, 
comment préciser les modalités de concertation et 
les mettre en œuvre ? ».
Ce document vient compléter le Guide de la con-
certation dans les PPR paru en 2003, qui constitue 
déjà une excellente base pour aider les services à 
construire avec les collectivités des politiques de pré-
vention partagées. Il prend en compte les réflexions 
menées et les progrès acquis depuis la publication 
de la loi « Risques » du 30 juillet 2003. Il élargit le 
champ à la concertation avec le public (et pas seule-
ment entre lʼÉtat et les collectivités territoriales). 
Le présent dossier ne reprend pas les questions 
relative au « savoir-être » dans les démarches 
de concertation largement développées dans le 
précédent guide. Il sʼattache davantage à lʼaspect 
opérationnel des démarches dʼassociation des col-
lectivités territoriales et de concertation avec le 
public, en proposant des méthodes, des outils et 
des recommandations pour préparer et mettre en 
œuvre ces démarches dans les politiques de pré-
vention des risques.

Introduction

Le ministère de lʼEcologie et du Développement 
durable a mis en place un groupe de réflexion sur le 
thème de lʼinformation, la participation du public, la 
concertation et lʼassociation dans les plans de pré-
vention des risques naturels (PPR). L̓ objectif con-
siste notamment à accompagner les services de lʼÉtat 
dans la mise en œuvre des dispositions de la loi sur 
les risques du 30 juillet 2003 relatives à lʼassociation 
des collectivités locales et à la concertation.
Ces réflexions ont débouché sur un programme 
dʼactions, incluant la réalisation et la mise en œuvre 
de produits tels que des guides méthodologiques, 
des formations et un travail dʼexplicitation des tex-
tes réglementaires. 
Les évolutions législatives récentes visant à introdui-
re les aspects dʼinformation, de concertation, de par-
ticipation des citoyens et dʼassociation des acteurs 
dans les politiques et lʼaction publiques impliquent 
des modifications sensibles dans les pratiques pro-
fessionnelles. Or on constate que les démarches dʼas-
sociation des collectivités territoriales et de concerta-
tion avec le public ne sont pas toujours bien perçues 
et rencontrent des difficultés dʼapplication. Ces dis-
positions imposent un changement de méthodes de 
travail, dʼhabitudes et dʼattitudes, dans les relations 
entre acteurs. Elles interrogent les services sur des 
compétences nouvelles à acquérir, une organisation 
adéquate à mettre en place, sur la place du technicien 
et sur le positionnement de lʼÉtat. Il ressort de ces 
observations la nécessité dʼune sensibilisation des 
services et dʼun apport pédagogique sur les démar-
ches de concertation (dans un sens large). 
Cet ouvrage a deux objectifs : 
• il sʼagit dʼune part de sensibiliser les services aux 
démarches de concertation et de participation, afin 
que celles-ci trouvent une place à part entière dans 
lʼélaboration du projet et quʼelles soient systémati-
quement prévues et intégrées dès lʼamont ;
• dʼautre part, il vise à donner des principes et des 
méthodes pour mener efficacement la concertation 
avec le public et lʼassociation des collectivités terri-
toriales aux politiques de prévention des risques, 

 Ce document devrait être finalisé et publié en juin 2008
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